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FASSAD,  
�  1997 : reprise du service Aide aux 
mères et du Centre de soins infirmiers 
de Lure, ouverture de l’antenne de 
Ronchamp et du SSIAD de Gray, 
�  1998 : ouvertures des antennes de 
Saint-Loup, Port/Saône, reprise du 
Centre de soins infirmiers de Lure,  
�  1999 : ouverture de l’antenne 
d’Héricourt. 
 

En 2001, l’aide et les soins sont 
étendus aux personnes handicapées, 
et non plus uniquement aux personnes 
âgées. 
 

2002 sera marquée par l’ouverture de 3 
antennes locales à Gy, Fougerolles et 
Montbozon. 
L’année 2003 verra la création d’un 
nouveau service, le Portage de repas à 
domicile sur le secteur de Lure-
Ronchamp, puis par la suite sur  
Luxeuil - Saint-Loup. 
Les années 2004 et 2005 seront 
l’occasion d’agrandir les locaux et 
d’effectuer des travaux au siège de 
Vesoul, et, enfin, d’ouvrir deux 
nouvelles antennes à Jussey et 
Pesmes. 
 

Bilan chiffré de la FASSAD 
 

Après 40 ans d’existence et d’évolution, 
la fédération n’a cessé de développer 
son activité. Grâce à cette longévité, la 
FASSAD en 2005 c’est : 
 

� 1 siège social 
� 12 antennes locales 
� 1700 salariés 
� 6900 personnes aidées 
� 1000000 d’heures travaillées par an 
 

 40 années d’évolution des métiers 
 

Les professions du domicile sont 
devenues un véritable enjeu de société,  

A l’occasion de l’Assemblée Générale 
2005, la FASSAD a soufflé ses 40 
bougies. Autant de temps passé au 
service des personnes fragilisées… 
Pour la circonstance, l’AG s’est 
déroulée à Vesoul, ville du siège 
social, devant un auditoire de plus de 
330 personnes, parmi lesquelles 
figuraient notamment le Préfet Hervé 
Masurel, le Député Michel Raison, et 
le Vice-président du Conseil général, 
Michel Weyermann. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Petite rétrospective 
 

Au commencement, le 22 mars 1965, 
la FASSAD, alors appelée FDAASD, 
ne comptait que le service Aide à 
domicile aux personnes âgées. C’est 
seulement 18 ans plus tard, en 1983, 
que le SSIAD de Vesoul voit le jour, 
suivi par celui de Lure en 1988. Il est à 
noter la création de l’ADSD en 1987. 
Les années 90 marquent une période 
d’évolution majeure pour la fédération : 
�  1990 : ouverture du SSIAD de 
Luxeuil-les-Bains, 
�  1993 : création du service Emplois 
Familiaux, 
�  1994 : création du service de 
Portage de repas autour de Vesoul, 
�  1996 : la FDAASD devient la 
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� �� �� �� � Prévention des risques 
 

Vous avez été plus de 120 à vous 
porter volontaires pour participer à 
la démarche ; actuellement, 18 
groupes de travail réfléchissent aux 
risques professionnels potentiels à 
la FASSAD. En attendant la 
rédaction du Document unique, un 
compte rendu de ces travaux sera 
envoyé à chaque salarié à 
l’automne. 
 

� �� �� �� � Saisie des plannings 
 

En préalable à la modulation du 
temps de travail et à la télégestion, 
la FASSAD doit saisir tous les 
plannings des salariés par 
informatique. Un travail de longue 
haleine qui débutera cet été et qui 
sera soumis à la validation de 
chaque salarié dès la rentrée de 
septembre.  

 

� �� �� �� � DEAVS : rappel 
Si vous souhaitez vous inscrire à la 
session 2006 pour le DEAVS par la 
VAE, vous devez retirer le Livret 1 
sans tarder à la DRASS, la date 
butoir du retour de ce Livret est 
fixée au 3 octobre 2005. Nous vous 
rappelons que la VAE est ouverte 
aux personnes justifiant de plus de 
3 ans d’expérience et 3 000 heures 
de travail dans le secteur de l’aide à 
domicile. 
Pour demander le Livret 1 :  

DRASS de Franche-Comté               
Service Professions Sociales 

3 rue Louise Michel 
25 044 Besançon Cedex 
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ce que se charge de nous rappeler 
une actualité très brûlante. Les 
besoins augmentent, le personnel 
formé manque, et de nouveaux 
services sont apparus. Au fil des 
ans, le métier d’Aide à domicile (et 
non plus d’Aide ménagère, voir par 
ailleurs) a développé une dimension 
p s y c h o l o g i q u e ,  s o c i a l e  e t 
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Quand un groupement de villages se 
mobilise en milieu rural, les résultats 
sont parfois surprenants…la preuve du 
côté de Lavoncourt, où la FASSAD a 

Intercommunal d’Action Social (CIAS) 
du Val Fleuri. Lavoncourt, niché entre 
Combeaufontaine et Dampierre, est un  
petit village de 300 habitants, 
« presque » comme tous les 
autres...car ici, on dénombre un taux 
d’équipement assez impressionnant. 
Lisez plutôt : un médecin, deux kinés, 
une supérette, une station service, un 
bureau de poste, une école primaire, 
un foyer logement, une cantine 
intergénérationnelle...sans parler de la 
vie associative qui y fourmille depuis 
une vingtaine d’années.  
La FASSAD et le CIAS se connaissent  
bien : plusieurs aides à domicile 
travaillent pour les deux structures. 
C’est dans ce cadre que la Convention 
de partenariat a été signée : projets de 

p o r t a g e  d e  r e p a s  c h a u d , 
d’hébergement temporaire, d’accueil 
de jour...les idées ne manquent pas 

Salle comble à Vesoul 

�

�

�

�

�

( � � � � � � � 
 � �*�� � �� � 
 
 �� � �
 � �� � �� � � � � � � � �( � � � � � � � 
 � �*�� � �� � 
 
 �� � �
 � �� � �� � � � � � � � �( � � � � � � � 
 � �*�� � �� � 
 
 �� � �
 � �� � �� � � � � � � � �( � � � � � � � 
 � �*�� � �� � 
 
 �� � �
 � �� � �� � � � � � � � � �

La tribune 
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Michel Weyermann, Vice-président du Conseil 
général, le Préfet Hervé Mazurel, Jean-Paul 

Carteret, Maire de Lavoncourt, Michel 
Besançon et Blandine Cartier de la FASSAD 

signé le 1er juin une convention de 
p a r t e n a r i a t  a v e c  l e  C e n t r e 

du côté de Blandine Cartier, 
Responsable de ce secteur 
d’intervention et de Jean-Paul 
Carteret, Maire de Lavoncourt et élu 
récemment administrateur de la 
FASSAD...                                  � � � �      

Signature de la convention par  
Claude Vautrain, Président de la FASSAD, 

et Jean-Paul Carteret 

relationnelle. Trop de personnes 
pensent que ce travail se résume à 
effectuer des tâches ménagères à 
longueur de journée. Or, aujourd’hui, 
l’Aide à domicile contribue à 
maintenir un contact affectif et 
intellectuel de la personne aidée 
avec le monde extérieur. Cet aspect 
« moral » du travail est très 
valorisant pour beaucoup de 
personnes aidant. Beaucoup d’entre 
elles ont vraiment l’impression 
d’aider les gens à mieux vivre et à 
se sentir mieux. 
 

Un constat commun à toutes les 
intervenantes du domicile, qu’elles 
soient d’ailleurs Aides soignantes, 
TISF ou Infirmière.  
Chacun, à son niveau, aspire à ce 
que son métier et son secteur 
d’activité soit enfin reconnu comme 
l ’ é g a l  d u  t r a v a i l  f a i t  e n 
établissement… 

� � � �   
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sachant que cela impliquera des 
responsabilités et des obligations 
envers la personne salariée. 
 
2 moyens d’intervention, mais... 
 

Le choix de l’un de ces deux services 
est déterminé selon les besoins et les 
capacités du client. 
 

Certaines personnes seront prêtes à 
faire appel au mandataire après avoir 
p r i s  c o n n a i s s a n c e  d e  s o n 
f o n c t i o n n e m e n t ,  e t  d ’ a u t r e s , 
malheureusement, seulement parce 
que ce mode paraît moins onéreux que 
le prestataire… 
 

Le prestataire est fortement préconisé 
par la FASSAD, notamment pour les 
personnes isolées et fragilisées. Par 
défaut, notre association est tournée 
vers ce mode qui seul permet de faire 
avancer notre secteur et de moderniser 
le statut des Aides à domicile.  
 

Moins cher mais plus complexe, le 
mandataire reste néanmoins une 
réponse adéquate dans certains cas de 
garde à demeure (24h/24, 7j/7) et de 
garde de nuit… 
 

En 2004, la FASSAD a effectué environ 
454 000 heures en prestataire et 438 
000 heures en mandataire... 

Service Prestataire 
Une Aide à domicile employée par la 

FASSAD 
 

���� ���� La FASSAD sélectionne le 
p e r s o n n e l  e t  a s s u m e  l e s 
responsabilités d’employeur. 

����  Le Service d’aide à domicile est 
effectué sous la responsabilité de la 
FASSAD. 

����  Le bénéficiaire règle les heures 
effectuées. 

����  Le personnel employé est qualifié. 

����  Les salariés participent à des 

- « Prestataire ou mandataire ? Feuille 
verte ou carnet ...? »  
Une demande systématique dans les 
bureaux, des questions souvent posées 
pour identifier un appel. Le prestataire 
et le mandataire sont deux modes de 
gestion qui constituent deux réponses 
différentes à des situations souvent très 
semblables.  
Il est donc important de savoir les 
ident i f ier  et  de connaître les 
particularités  de chacun d’entre eux. 
Pet it  tour d’horizon pour tout 
comprendre, tout simplement. 
 

Prestataire : la sécurité et la qualité 
 

En mode prestataire, une Aide à 
domicile est employée par la FASSAD. 
C’est l’association qui la sélectionne et 
qui assume les responsabilités 
d’employeur : il n’y a pas de contrat 
entre la personne aidée et le salarié.  
 

Grâce à ce service, la FASSAD 
propose du personnel qualifié, qui suit 
des formations, participe régulièrement 
à des réunions d’information et qui est 
encadré par des professionnels (les 
responsables de secteurs). 
 

La FASSAD s’occupe de tous les 
éléments du dossier du salarié : paye, 
gestion administrative, responsabilité 
juridique… 

����   Egalité professionnelle au 
Pays des 7 Rivières 
 

La FASSAD a participé, jeudi 23 juin, 
à une ‘journée d’échanges pour 
encourager l ’emploi féminin ’ , 
organisée par le Pays des 7 rivières. 
Placée sous la présidence d’Yves 
Krattinger, cette journée a été le 
théâtre de nombreux débats, 
échanges et tables rondes sur le 
thème de l’insertion professionnelle 
des femmes dans cette partie du 
département.  

����   DEAVS : un grand bravo !   
Un grand bravo aux 22 nouvelles 
titulaires du DEAVS (Diplôme d’Etat 
d’Auxilaiire de Vie Sociale), qui 
viennent grossir les rangs des 
diplômées de la FASSAD (XX).  
Formation modulaire complémentaire: 
M i c h e l i n e  B I L L O D ,  M a r y s e 
BOULANGER, Jeanne CASELLA, 
Christine COLLE, Isabelle ENOCH, 
Chantal GIRARD, Marie-Pierre 
G R A N D M O U G I N ,  Y o l a n d e 
GUICHARD, Blandine MANDIGON, 
Josette MEYNET, Marie-Chantal 
QUINART, Paulette SLUZALEK, 
Natha l ie  THOMANN,  Va lér ie 
TOLLINI, Annick VERNIER et Martine 
WOLFF. 
Accompagnement VAE : Evelyne 
AUBRY, Carmen BAUGEY, Mari-
Christine FORET, Maryse GERARD, 
et Odette MONGEY. 
Candidate libre : Joëlle MASSON.�

25 - Recherche et animations. En 
marge de ses activités d’aide à 
domici le, l ’ASSAD Besançon-
Pontarlier développe des activités 
d’animation (aide aux aidants) et de 
recherche (étude sur la dénutrition 
des personnes âgées). Une vision 
globale et novatrice de ce que peut 
être l’aide à domicile... 
  
39 - Hospitalisation A Domicile et 
Mai s ons  Rel ai s , les projets 
fleurissent pour Prodessa Jura...des 
initiatives qui donneront sans doute 
des idées aux consoeurs de la 
région.  
 

90 - La télégestion, une affaire qui 
marche ! L’ASSAD 90 a été une des 
premières structures d’aide à 
domicile à se lancer dans un système 
de télégestion (saisie des heures 
effectuées par téléphone au domicile 
des personnes aidées). Malgré 
quelques petites imperfections de 
jeunesse, le système fait ses preuves 
et devrait inciter de nombreuses 
autres associations à prendre cette 
voie. 
 

...du côté de l’URASSAD…  
 

Commissions : l’URASSAD a 
lancé plusieurs Commission de travail 
(budget, communication…), pour 
permettre aux structures de la région 
d’homogénéiser leur méthodes de 
travail et mettre en place des projets 
communs. Ainsi, un journal régional à 
destination des financeurs et 
partenaires afin de faire connaître 
notre secteur pourrait voir le jour 
début 2006.�

� � ��� � �	 � �

du code du travail  

���� � Le changement du  salarié ne peut 
se faire que par démission ou 
licenciement. 

���� � La rupture du contrat, même liée à 
un cas de « force majeur » entraîne le 
versement d’une indemnité de préavis. 
L’employeur doit donc une indemnité 
de licenciement aux salariés ayant 
plus de deux ans d’ancienneté (en cas 
de décès de la personne aidée, les 
héritiers devront régler l’indemnité de 
préavis et de licenciement).              

� � � �   

En somme, le service prestataire est, 
pour la personne aidée, la garantie du 
suivi et de la qualité des prestations 
qui lui sont fournies (modification de 
l’aide selon l’évolution des besoins, 
remplacement de l’Aide à domicile en 
cas de congés ou de maladie…). 
 
Mandataire : le choix et le coût 
 

Aussi appelé Emplois Familiaux, ce 
service est à la disposition de toute 
personne souhaitant embaucher du 
personnel à domicile, tout en confiant 
à la FASSAD les tâches uniquement 
administratives.  
 

La personne aidée est alors 
l’employeur, ce qui veut dire qu’elle 
peut choisir son Aide à domicile, à 
laquelle elle sera  liée par un contrat.  
 

Dans ce cas, l’employeur se doit de 
respecter le Code du Travail et la 
Convention Collective « Salariés du 
Particulier Employeur » du 24 
novembre 1999 : le contrat de travail 
ne peut être rompu sans motif réel et 
sérieux, et le changement de salarié 
ne peut avoir lieu que par démission 
ou l icenciement .  Le service 
mandataire permet donc d’être 
employeur de la personne que l’on 
souhaite, à un coût souvent moindre 
qu’en mode prestataire, mais en 

� � � �� �� � � � �

� � � � �� 
 ���3
 � � � � � � �
 � �, �� � � 	 � � � �
 � �*��
� � � � � 4� �� �
 �� � �� � � � � �� � � � � � �	 � �� � � � � �

Sensibilisation des acteurs de la 
FASSAD et autodiagnostic de la 
structure, telles ont été les dernières 
étapes de la démarche qualité... 
 

Dites 33 ! 
 

33%. Un résultat en forme de feuille de 
route pour la démarche qualité, 
puisque le bilan de l’autodiagnostic de 
la FASSAD indiquant un taux de 
conformité à la norme NF à hauteur 
d’un tiers révèle une importante charge 
de travail à effectuer.  
 

Mais que l’on se rassure, rien de 

surprenant quant au résultat, ni 
d’insurmontable au niveau des actions 
à mettre en place.  
 

Ceci dit, près de 150 non-conformités 
devront être levées pour pouvoir 
prétendre à la certification, et les 
Groupes de travail (GT) qui vont 
s’affairer de septembre 2005 à 
décembre 2006 devront s’armer de 
courage pour boucler chacune de ces 
exigences. 
 

Lancement des Groupes 
 

La phase d’étude et d’information 

s’achevant, il s’agit d’avancer et de 
rentrer dans le vif du sujet avec les 
Groupes de travail. Déjà, un G.T. 
SSIAD su r  l a  coord ina t ion , 
l’harmonisation des outils et des 
méthodes de travail a été lancé. 
Suivront, en septembre, d’autres 
Groupes qui réfléchiront quant à eux 
à l’accueil, à la déontologie puis aux 
Ressources Humaines.  
 

Bientôt, plus de 150 salariés de la 
FASSAD qui se sont portés 
volontaires participeront à ces 
Groupes et élaboreront ensemble les 
é l éments  de  répons es  aux 
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réunions d’informations et suivent des 
formations. 

����  Le personnel d’intervention est 
encadré par des responsables de 
secteurs. 
 

Service Mandataire 
Une personne employée par un 
client avec l’aide de la FASSAD 

 

���� ���� La personne aidée est 
l’employeur, elle a donc le choix de 
sa salariée. 

���� � La personne aidée assume la 
responsabilité d’employeur: 

- elle signe le contrat qui la lie à sa 
salariée, 
- elle assure le paiement du salaire 
et des charges sociales, 
- elle doit respecter le Code du 
Travail et la Convention Collective, 
- elle assume éventuellement le 
licenciement.����

���� � Après la période d’essai d’un 
mois, le contrat ne peut être rompu 
sans motif « réel et sérieux » au sens 
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Le Service mandataire de la FASSAD : 
le plus important de la région 

 

 

 

 

 

 

 

Le Service Ressources Humaines de la 
FASSAD gère plus de 900 salariés. 
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« Au début, j’avais une idée plutôt négative : je pensais que ce n’était 
pas sérieux l’aide à domicile. Je me suis dit : ‘Ils vont essayer de 
mettre quelque chose en place mais ça ne va pas marcher.  
Aujourd’hui, je suis content du travail que les Aides à domiciles font 
chez moi. Mon épouse souffre de la maladie d’Alzheimer et je sais 
que si j’ai un besoin en urgence, je peux compter sur elles. Ce sont 
beaucoup de petits gestes au quotidien, elles font les choses d’elles-
mêmes et bien, avec justesse. J’appréhendais la relation avec mon 
épouse pour qui les changements sont difficiles à vivre, mais elles 
font les choses avec elle, en douceur… »���������������������������

������Moïché L. 
Client SAAD - FASSAD Gray 

 

“Je suis très satisfait des repas livrés à domicile par la FASSAD, 
avec des menus bien équilibrés et très variés. Cela m’apporte 
beaucoup de tranquillité, ainsi qu’aux personnes qui comme moi sont 
à mobilité très réduite : courses supprimées, repas toujours à l’heure. 
Ma santé s’est bien améliorée depuis que j’ai opté pour ce mode de 
nourriture : perte de poids et facilité de digestion assurée.  
Un grand merci également à Madame B. qui m’apporte les repas, 
pour son grand dévouement, son esprit d’abnégation et sa 
convivialité. Elle apporte le soleil dans chaque foyer par sa présence 
et ses paroles de réconfort dans les moments difficiles.”              

 Charles B. 
Client du service de portage de repas de Lure-Ronchamp 

Et bien non, FASSAD ne rime pas 
f o r c é m e n t  a v e c  p e r s o n n e s 
âgées...c’est du moins ce que s’efforce 
de faire entendre le service d’Aide aux 
Familles de la FASSAD qui s’affaire 
sur huit cantons autour de Gray auprès 
des familles fragilisées ou en difficultés 
momentanées. 

Créée en 1975, rattachée à la 
FASSAD le 1er janvier 1997 et alors 
appelé ‘Service ‘d’Aide aux Mères’, 
l’activité Familles compte aujourd’hui 
neuf Techniciennes de l’Intervention 
Sociales et Familiales (TISF), cinq 
Aides à Domicile Famille (ADF) et 
deux administratifs, dont Sylvette 
Balduini, Chef de service. 
 

Un métier à part 
 

Avec 207 familles aidées sur huit 
cantons autour de Gray, le service ne 
chôme pas. Et pourtant, le travail 
abattu par le Service d’Aide aux 
Familles de la FASSAD est encore mal 
connu… 
La journée type, par exemple. Ici, pas 
d’intervention à l’heure ou à l’acte 
comme dans les autres services. Les 
TISF et autres ADF interviennent par 
demi-journée dans les familles, 
souvent à plusieurs sur un même 
dossier. Mener les enfants à l’école, 
puis s’occuper du logement ou le cas 

échéant des autres enfants restés à la 
maison, préparer le repas, aller 
chercher les enfants, etc. Le rythme 
est soutenu, en témoigne le nombre de 
kilomètres parcourus par chacune 
dans une journée... 

TISF p r éven t i on  :  un  r ô l e 
d’assistance et de veille 
 

Chose peu commune, le service peut 
parfois être investi d’une mission  de 
prévention sociale par le Conseil 
général, un des principaux financeurs 
avec la CAF et la MSA.  
Dans cette hypothèse, on parle de 
‘TISF prévention’. Le Département 
mandate ainsi le service pour assister 

 

« Mon travail consiste à 
apporter soutien moral, aide 
dans les gestes de la vie 
quotidienne, gaieté et 
dialogue aux personnes qui 
le demandent… et j’en 
ressors riche d’anecdotes 
amusantes et d’expériences 
de vie de la part des 
b é n é f i c i a i r e s  d e  l a 
FASSAD. » 

Edwige L. -  A.V.S 
 FASSAD - Gray 

� 	 � � �� � 	 �� �� �

des personnes en réinsertion et pour 
restimuler leur rôle de parent. Cette 
mission d’interface est singulière dans 
le paysage de l’Aide à domicile. Des 
réunions trimestrielles avec les 
travailleurs du Conseil général sont du 

gardiennes pour aider à la réinsertion 
de nombreux parents et familles. 
 

Famille orpheline …? 
 

Comme souvent dans les métiers du 
domicile, une TISF ou une ADF doit 
prendre sur elle pour mener à bien son 
travail. Cela peut passer par l’achat, 
par exemple, d’un siège rehausseur 
pour emmener les enfants à l’école ou, 
plus grave, par la confrontation à des 
situations particulièrement difficiles : 
isolement, voire même parfois décès 
d’un enfant ou d’un membre de la 
famille. Heureusement, pour aider à 
faire face à ces situations extrêmes, 
l e s  f i n a n c e u r s  o n t  p r é v u 
l’aménagement de temps de soutien 
avec un psychologue, un moindre mal. 
 

 

Finalement, perdu dans un milieu qui 
ne jure que par les personnes âgées, 
le service famille de la FASSAD se 
sentirait-il un peu orphelin? Certes, la 
sensation d’isolement existe, les infos 
sur la spécificité du service ne sont pas 
légion, mais « la FASSAD est un grand 
groupe » et peut permettre ainsi de 
nombreuses avancées.  
Et à rencontrer cette équipe, on 
comprend que ces dames ne se feront 
pas facilement oublier... 

� � � �  

 
 
 

« L’UNASSAD devient UNA, nom de marque plus moderne à retenir, porteur de 
sens (UNA = premier), et porteur d’unité, c©est-à-dire utilisable par toutes les 
entités composant notre réseau... » 

Information spéciale UNASSAD du 28 juin 2005 

L’équipe « Familles » de la FASSAD 

� 	 	 
 �(�) � �� � �� �� � � � � �"� 
 �
 
 � � �� �* �� +����
� � � � �� �� � � � �poursuit sa présentation des services de la FASSAD. Rencontre avec l’équipe du Service d’Aide aux 
Familles, bien décidé à « casser » l’image personnes âgées de la FASSAD. 

« J’ai de bons souvenirs de 
mon travail d’aide à domicile 
du début, en 1980, quand j’ai 
commencé à la FASSAD… 
Je travaillais beaucoup en 
campagne, je faisais donc 
beaucoup de travaux de 
force… mais je me sentais 
utile et, à la fin de la journée, 
la fatigue ne me pesait pas. 
Aujourd’hui, on a moins 
l’impression de faire plaisir 
aux gens : le travail que l’on 

« La relation est très 
importante car le patient nous 
reçoit dans son domicile et 
nous prenons le temps 
nécessaire afin de lui apporter 
un soin de qualité et de 
confort. Ce soin n ‘est pas 
exclusivement technique, il n’y 
a pas que la toilette, il y a 
aussi les mots, les gestes, le 
sourire, le réconfort, voire 
même une promenade. » 

Une Aide-soignante 
SSIAD - Gray 

 

« La confiance qu’ils ont en 
nous nous encourage et 
parfois nous ne sommes pas à 
5 minutes quand notre 
planning le permet. » 

Une A.V.S. 
FASSAD - Pesmes 

 
 
 
 

 
 
 

/ � � � �) � � ) � �
A l’occasion des 40 ans de la FASSAD, la parole est aux acteurs 
et aux clients. Extraits de quelques témoignages aperçus à l’AG...�

 

On ne dit pas ‘couche’, mais ‘protection’  
Le terme ‘couche’ est inexact en plus d’être infantilisant pour les 
personnes aidées. Par respect et discrétion envers nos clients, on 
parlera alors de ‘protection’. 
 

On ne dit pas ‘Aide ménagère’, mais ‘Aide à 
domicile’ :  
Dans la Convention Collective Unique, les Aides à Domicile sont 
réparties en trois catégories : les Agents à domicile (cat. A), les 
Employés à domicile (cat. B) et les Auxiliaires de vie sociale (cat. 
C), pour les personnes titulaires du DEAVS ou du CAFAD.  
Parler d’Aide à domicile et non plus d’Aide ménagère, c’est 
reconnaître un métier qui ne se limite pas à faire le ménage, mais 
qui a acquis une importante dimension sociale et relationnelle. 
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coup nécessaires pour suivre 
l’évolution de ces familles. On 
demande alors aux TISF de rédiger 
des rapports sur le suivi des familles, 
ce qui nécessite une véritable culture 
de l’écrit professionnel, pour lequel 
elles souhaiteraient d’ailleurs des 
formations spécifiques. En somme, 
par l’écrit ou le geste, nos ‘pro des 
familles’ se muent en véritables anges 

� � � !� � �"� � � �- La parole aux usagers�

Grâce à ce sourire, je comprends toute 
l’importance de mon métier, et pour cela je dis 

‘Merci’. » 

«  Maintenant, c’est 
davantage le besoin de la 
personne qui compte (…). 
Quand j’ai commencé en 
1998, c’était surtout du 
ménage, des travaux 
d’extérieurs... » 
 

Mélina M. -  A.V.S. 
 FASSAD - Gy 

fait est considéré comme un 
dû parce que les gens 
pensent que s’ils payent, on 
leur doit un service… La 
relation est parfois devenue 
plus commerciale ! » 
 

Josette A. - A.V.S. 
 FASSAD - Gray  

 

La naissance d’un être 
est très belle. La 

vieillesse est une 
deuxième naissance qu’il 
faut savoir assumer » 



�
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Bricolage - Lavabo bouché 
 

Si vous voyez que l’eau de votre lavabo stagne au lieu 
de tourbillonner pour s’évanouir, stoppez l’arrivée de 
liquide et retenez-vous d’appeler le plombier… Un 
problème de tuyauterie bouchée peut se régler de 
manière bien moins onéreuse si vous possédez une 
pompe pour gonfler les matelas pneumatiques : glissez 
le tuyau de caoutchouc dans l’artère défaillante et 
pompez jusqu’à ce que le bouchon parte. 
 
Cuisine - Crème  fouettée 
 

Ajouter un peu de miel à votre crème fouettée au lieu 
du sucre. Ceci ajoutera une saveur distinguée et 
subtile à vos desserts en plus de permettre à votre 
crème fouettée de rester ferme plus longtemps��
Une crème fouettée moins riche en calories 
Substituer, juste avant de servir, des blancs d’œufs 
montés en neige à une partie de la crème. Il est très 
important de les intégrer à la dernière minute car ils ne 
restent pas fouettés aussi longtemps que la crème. 
 
Jardinage - Fruits en hauteur 
 

Quoi de plus énervant qu’une belle grosse pomme qui 
vous nargue du haut de sa branche ? 
Si sur la pointe des pieds et étiré au maximum votre 
taille reste inférieur à 3,50 mètres (ce qui est quand 
même très probable), alors passez au plan numéro 
deux : le cueille-fruits "maison". 
Fixer un bas de nylon ou une chaussette autour d©un 
cercle de fil de fer emmanché sur une branche ou un 
long bambou et à vous les fruits hors d©atteinte. 

� ���� Des jouets pour tous 
 

Le Service d’Aide aux Familles de la FASSAD lance 
un appel à toutes les personnes susceptibles 
d’avoir des jouets (en état !) pour  permettre aux 
intervenantes de développer leurs interventions 
auprès des enfants. Ces jouets pourraient être des 
jeux éducatifs, de bricolage, des jeux de société (3 
à 12 ans), des lotos, … mais aussi des feuilles et 
des crayons, des livres, de la pâte à modeler, etc.  
Si vous avez chez vous des jouets que vous 
n’utilisez plus, votre don permettra aux enfants 
autour de Gray de profiter d’activités diversifiées.  
Si vous voulez participer à cette action, merci de 
déposer à votre antenne la plus proche vos anciens 
jouets….d’avance, merci pour eux ! Et si les 
volumes devenaient trop importants, le surplus 
éventuel des jouets récupérés pourrait être ensuite 
donné à une association caritative.  

� ���� Expérimentation 

Vu dans le dernier � � � � � � � � � � � , l’expérimentation 
sur les dossiers de liaison menée au SSIAD de 
Gray connaît un vif succès. L’occasion pour 
Georgette Blaison, Infirmière coordinatrice, de 
remercier pour leur collaboration et leurs initiatives 
Babeth, Claire, Dominique, Flo, Hélène, Isa, Julie, 
Nath et Renée. 
 

� ���� Dans votre prochain numéro...����
���� � Portrait : les bénévoles de la FASSAD 

���� ���� Prévention des risques : le bilan 

���� ���� Dossier : le plan ‘Borloo’ et les enseignes 

���� ���� A la rencontre des Services de Portage de 
Repas 

����   Les résultats de l’enquête ‘Communication’... 

Destinée à tous les acteurs de la 
FASSAD (administrateurs, personnel 
administratif, salariés de terrain, etc.), 
cette seconde enquête permettra de 
connaître vos attentes, idées et 
suggestions afin d’améliorer la 
communication à la FASSAD. 
 
1. La  FASSAD vous donne l’image 
d’une structure: 
 o Dynamique, moderne 
 o Banale 
 o Dépassée 
 o En pleine évolution  
 
2. Connaissez-vous le site Internet de 
la FASSAD ? (www.fassad70.fr) 
 o Oui 
 o Non 
 Si oui, aimez-vous : 
 Oui Non 
Les graphismes   o   o 
Le contenu   o   o 
Son attractivité   o   o 
 
3. En un mot, comment définiriez-vous 
la FASSAD? 

%!��� � �� � � � � �

&� �� �� � � � �
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Retour en image sur l’excursion du 25 juin  
« Eau, source de gourmandise » à Nancy… 

 o Proximité  
 o Personnes âgées 
 o Confiance  
 o Assistance 
 o Professionnalisme 
 o Qualité de vie à domicile 
 o Autre : 
 
4. La communication interne vous 
semble-t-elle nécessaire dans notre 
structure? 
 o    Oui 
 o    Non 
 
5. Comment la jugez-vous au sein de 
la FASSAD ? 
 o Satisfaisante 
 o Banale 
 o Insuffisante 
 

Pourquoi ?  
……………………………………………. 
 
6. Les documents de la FASSAD vous 
paraissent :  
 Oui Non 
Attrayants  o   o 

Banals  o   o 
 
Adaptés    
aux clients  o   o 
 

7. Le logo de la FASSAD vous plaît-il? 
 o Oui 
 o Non 
Pourquoi ? 
……………………………………………
…………………………………………... 
 

8. Les notes de service vous 
semblent-elles suffisantes pour 
communiquer entre la FASSAD et 
vous ? 
 o Oui 
 O Non 
Pourquoi?      
……………………………………………
…………………………………………… 
 

9. Quels sont vos suggestions pour 
améliorer la communication de la 
FASSAD ? 
……………………………………………
……………………………………………
……………………………………………

�

� � 	 � 
� �
 � �	 �questionnaire rempli, 
remettez-le à votre responsable 
de service ou retournez-le avant 
le 10 septembre 2005, avec, si 
vous  le  souha i tez ,  des 
informations complémentaires 
sur papier libre, à : 

 
FASSAD70 

Service Développement 
39, rue Gérôme - BP 50166 

70 003 VESOUL Cedex 
 

Résultats de l’enquête dans votre 
prochain bulletin… 

 
Merci de votre parti� �� � ��� � ��
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Quelques rappels pour l’été… 
Frais Pertuis City :               10,50 € au lieu de 12 € 
Nigloland :                                13 € au lieu de 16 € 
Europapark :                       23,50 € au lieu de 27 € 
 

Ludolac :                                           2,70 € la place 
Thermalium :                 60 € la carte de 10 entrées 

Au programme :  
Visite guidée des serres tropicales du jardin 
botanique du Montet, croisière sur le canal de la 
Marne au Rhin et déjeuner à bord, découverte du 
laboratoire de la confiserie chocolaterie Alain Batt 

et, enfin et surtout, la dégustation !!! 


